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On reçoit aussi des abonuemens chez M. Beathot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de t\ flor. s5 ets. P.-Bt 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 et». P-,B., 
pour les autres villes du royaume.

Ç\£),

TjCi » T'y s

Saitem a Septembre,

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
n-Pont, U. 3ao; rhez les dames Minoux et de 

Siaroarós', maison joignante; et M. LiToua , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
coir, concurremment avec les autres bureaux, les avis
et annonces.

FRANCE. ---- -
Paris, le 29 août. — Parmi les votes émis parle conseil gé

néral du département de l’Ain , il y eu a , dit-on , un pour là 
suppression des loteries et des jeux publics , comme source de dé- 
pioralisaliou , de vices et de ruine ; il désire égalemeut la réduc
tion de l'impôt sur le sel, la suppression de la rétribution uni
versitaire , la reforme du code de procédure en ce qui concerne 
les expropriations , les ventes de biens de mineurs , les par
tages eu justice , les frais qu’exigent les demandes en recti- 
iication d’actes de 1 état civil ; enfin des dispositions législatives 
qui préservent la société des crimes nombreux commis par les 
forçais libères , soit en colonisant les condamnés, soit en les 
classant dans des bagnes différais.

bous avons parlé plus d’une fois de l’état déplorable où. 
se lionve 1 Espague , et de l’impossibilité où est le gouverne
ment de! ce paj's de rien entreprendre contre les nouvelles ins
titutions du Portugal , quelque désir qu’il puisse en avoir.

extrait suivant d’un journal que l’on ne soupçonnera pas 
> exagérer la pénible situation de l’Espagne , montrera si nous 
avons ete au-delà de la vérité. 11 s’agit du grand conseil tenu 
® 1 adrid le 14 de ce mois : {Journal de Commerce. )

« Le ministre des finances , dit le Drapeau blanc , fit voir 
que e gouvernement avait déjà épuisé toutes les ressources 
qui ui lestaient pour ce procurer des fonds cette année ; que , 

apres les avis donnés par tous les intendans des provinces, 
'me pouvait compter que les divers impôts fussent payés dans 
“r ealier 1 quelles que soient les menaces et même les violences 

(moT. alt aus propriétaires, aux villages et aux villes ; il ajouta 
léduü* °l“tlvateurs et tons les babitaus des campagnes étaient 

1 a a une affreuse misère ; qu’une grande partie d’entre eux 
woven416''1! Cette ann®e leurs semailles , les uns faute de 
Par eu au^res p-11'00 que l’introduction , soit licite , soit
qui dur j rtn.^e ’ farines et de blés étrangers , introduction 
•filous ec ePulsun an et a lieu tous les jours sur les côtes d’An- 
guuls ce^e? Catalogne , a fait tomber les blés espa- 
’uffit > !ll 'x » cluc la vente du peu qui eu a été' récolté 11e 
la fàio^83 meme au paiement des impôts. Il déclara ensuite que 
à se p1ljeomineilÇail à se faire sentir , et des cris de désespoir 
et villa!!! ente,ulre dans la plupart des hameaux, des bourgs 
gouvea”e* ’ 6t en seraif bientôt ainsi dans les villes , si le 
faisant Uem.en,t lle prenait sans délaides mesures à la fois bien
tôt ie! « 6 t‘nerS'q'tes. S. Exc. ajouta que le refus obstiné de 
l’Esftio ^0UTernenjens et de leurs capitilistes à faire un prêt à 
y°ui”ne’ snr quelque base que ce fût, ne faisait pas entre- 
ser à envoi CeS ,nesurcs '• qn’il ne fallait donc pas pen-
ni année d’T e° ^Ortuoal ou Slir la frontière ni armée active , 
^‘Puser rl'0bSei Vati?n.’ Parce que le gouvernement ne pouvait 
«elle ann! U'! în.arave^‘s 1 et que déjà il voyait que le déficit de 

t Lg e? serait presque double de celui de l’année précédente. 
'° plu« riStre 8uerre se leva ensuite et fit la peinture
801111 le U)^eante ^e l’armée. Il prouva que le nombre d’hommes 
quo la 3 f1£ne* ^ta't beaucoup moindre qu’on ne pensait parce 
(jüe ]g P uPa^t des régimens de ligne notaient que des cadras 
Bis - Pe|lur,o du trésor ne permettait pas de remplir ; qu’on 
de lj {yip,8.6,®“ aux régimens existans , parce que demander 
s,n* rati* 1 6 a ^e* s°ldats sans vêteraens , sans solde, presque 
au dernier^' el,Parvei»us petit à petit, depuis près de deux ans, 
d’hni c s&re fle mécontentement où ils sont arrivés aüjour- 
•jn’il.ÿ 8 s.er“’1 demander des iniracles. M. de Zambrano ajouta 
•tepiré . aucoaP de soldats dont le tems de service était
Voyait ’ 6 ^|Ul murmuraient hautement de ce qu’on ne les ren- 
ïoyale t j- an* leilrrs foyers. Ce ministre passa à la garde 
ar>née ’ * ■ que c’®tait la seule troupe bieii équipe'e et bien 
Weriè m*1S ,q',!elle ne 3e montait qu’à 12,000 hommes, in- 
^isPoser dC8Va erie et arh,leri? ? et qu’outre qu’on ne pouvait 
J» faini|ieC CCt|te trouPe ’ uniquement destinée au service de 
i r'en dans°^a ° 6t *^e caP't*le > 0,1 ne pourrait l’employer 
,e> Parce aC,°)|moj^eilt , quand bien même elle serait disponj- 

plus ancie '1'■ navait Pour officiers que des enfans,donf 
at)û vingtainü ° ait- SU eoUëSe il y a trois ans , si l’on en excepte 
'•f'ùent partan ,en^*r011’ Ü dit ensuite que les soldats de la garde 
tuheun Utle u8S j°L1,n'on » les Y*eux et les nouveaux en ayant 
j “nique exerr"’11-< I |len*e ’ qile ^e* sergens et caporaux , 
° »avoir leui-65 tC’U,S 6* îour3 > étaient encore loin en général 
^ euvovnr metler- Le uainistre termina en déclarant que 

une armée sur la frontière de Portugal, il fau

drait réunir sur ce point toutes les troupes de la nation, et 
dégarnir par conséquent les côtes , les places fortes et les ca
pitales , les laissant à la merci des Colombiens ou d’un coup de 
main de tout autre ennemi de l’Espagne ; et que , quand bien 
même la France consentirait à fournir de nouvelles trouper 
auxiliaires , on ne pourrait les accepter, parce qu’elles surchar
geraient le royaume et les peuples , vu qu’il n’y avait pas en 
Espagne de quoi les nourrir , encore moins de quoi les payer i 
et que si on voulait forcer l’habitant à les loger ,il se révolterait 
étant au comble de la misère , et tournerait ses armes contre ces 
mêmes troupes , alliées de lenr pays.

œ Le ministre de la marine prenant ensuite la parole , dit que 
les bâtimeus aux trois quarts construits à Gartagène et au Fer- 
roi se perdaient dans les chantiers ou dans les ports , faute 
d’agrès et de voilure , parce que les entrepreneurs , désespe'- 
rant d’être payés par le gouvernement des sommes stipulées , 
refusaient depuis six mois de faire continuer les travaux et da 
fajre de nouvelles avances, de manière que les bâtimens com
mencés ne s'achèveraient que quand il plairait à Dieu , et seraient 
sans doute pourris avant d’être en état de service. Le ministro 
fit aussi connaître que des vaisseaux colombiens et Buénos- 
Ayriens,et quelques bâtimens anglais , leurs alliés, ne perdaient 
pis de vue nos côtes et donnaient au gouvernement de vrais su
jets d’inquiétude.

• Après le ministre de la marine , M. de Calomarde dit 
quelques mots , et parla généralement des espérances que d(-, 
vait avoir le gouvernement dans les mesures qui seraient 
adoptées pour potier remède à tant de maux, et des ressour
ces que l’état pourrait tirer de sou sein après les réformes qui 
seraient, fai tes. M. le ministre de grâce et de justice fit ensuite 
un tableau plus rassurant de l’état des choses ; mais il ne par
lait qu’au futur , et ses collègues avaient parlé du présent. En
fin , M. le duc de l’Infantado se leva pour appuyer le discours 
de M. de Calomarde ; il tira son principal argument de la bonté 
et de la sagesse du roi ; mais il ne put néanmoins s’empêcher 
de laisser entendre que les relations de l’Espagne avec les puis
sances étrangères ne sont pas toutes égalemeut satisfaisantes.Quoi 
qu’il en soit, ce qu’il y a de certain, c’est que la plupart des 
membres de ce grand conseil y étaient entrés avec le projet 
d’engager le gouvernement à déclarer la guerre au Portugal et 
que tous se trouvèrent fort déconcertés , sans oser donner un 
avis formel. Le roi déclara lui-même , à ce qu’on assure, qu’il 
11e pensait pas à faire la guerre au Portugal, et que son inten
tion était d’attendre pour voir quelle altitude il prendrait envers 
ce gouvernement et envers ceux de scs alliés.

— Le 26 août , le régiment de cuirassiers de Berry , en gar
nison à Amiens ( Somme ) , a donné à celte ville le spectacle de 
ce que peut la religion dans des cœurs vraiment français et 
chrétiens : plus de quatre-vingts de ces braves militaires , pré
parés par les soins et le zèle de M. l’abbé Vigne , leur aumônier, 
étaient dignes par le sacrement de pénitence de gagner le jubilé; 
un grand nombre d’entr’eux a fait sa première communion ; 
cette touchante cérémonie a eu lieu dans la cathédrale en pré
sence de leurs chefs. On a admiré la tenue et le recueillement 
de tous. ( Etoile. )

— Les ministres portugais viennent de donner un grand 
exemple de désintéressement en demandant eux-mêmes quo 
leur traitement, qui était de 5o,ooo. fr. fût réduit à 3o,ooo. Ou 
croit que cet exemple sera suivi par un grand nombre de fonc
tionnaires publics , surtout de ceux de première classe.

Cours de la bourse du 29 août. — Rentes 5 p. ojo , jnuiss, du 22 
sept. 1825 , 100 fr, 80 c. — 4 1I2 P- °l°> jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. IOO jouis, du 22 déc., 66 20 c. Acti°ns <fe la banque ,^2009 5o» 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , 45 3|4- Emprunt d’Haïti, 000 00.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
Lausanne, le 25 août. — Le gouvernement provisoîré de Sa 

Grèce a adressé à M. Eynard sous les dates des et a6 juin , 
deux lettres, dont l’une lui expose l’état des affaires de la 
Grèce qui est loin d'être désespéré, et se termine en disant 

i qu’il y a tout lieu de croire la cause des Grecs gagnée , s’ils 
parviennent à faire façe encore aux musulmans drus cette cam
pagne. La seconde ne contient que des remercîtnens et l’expres
sion de la reconnaissance de la nation grecque envers un pbil- 
hcllcne qui fait tant de sacrifices pour elle.



;— Voici la traduction de k lettre d’IbraîiItu P&clia à Mavra- 
jniiLali, fils de Petro Rey , et chef actuel des Maïnotes. Cette 
lettre , quoique un peu ancienne, sert à montrer le caractère de 
otite guerre :

Ibrahim , par Sa grâce de Dieu, commandant de Candie et de 
la More« , amiral de la flotte égyptienne.

Modem , 26 juin 1826.
Avant notre depart d’ici pour Missolongbi , nous avons reçu 

votre lettre par laquelle vous nous demandiez qu’il vous soit ac
corde un ordre de sûreté pour votre famille généralement ; ému 
de compassion, nous avons immédiatement accordé votre prière, 
Après mon départ vos chefs demandèrent à votre père pour'quelle 
raison il avait obtenu de nous un tel ordre, etil leur répondit que 
«’était par pure p-'iitique , afin d’empêcher que sa patriesail sac
cagée par nous. Jusqu’alors il était privé de forces et de inuni- 
lions de guerre.

On vous demande cependant, sans perdre de temps à délibé
rer avec vos primat» et sous le délai de dix jours, à compter de 
ia réception de la présente , de vous transférer ici pour vous 
entendre avec nous , si vous voulez que votre patrie soit pré
servée, sans employer maintenant en aucune manière votre fausse 
politique , car à l'avenir elle ne vous servira à rien.

Nous sommes de retour de Calamata ; mais si nous ne sommes 
; pas entrés dans votre patrie , ne l’attribuez qu’à la com

passion qui nous a parlé en faveur de vos compatriotes , afin 
qu’ils ne deviennent point esclaves comme l’ont été ceux des 
autres provinces , et parce que nous avions laisse' l’ordre de 
sûreté , pour qu’on 11e dise pas qu’après un tel ordre nous 
avons tout-à-çoup envahi votre patrie. Vous avez bien recon
nu que nous sommes pleins d’humanité , et que nous fai
sons la guerre en bon ordre et aveo les règles de la tacti
que connue des nations éclairées. Hâtez-vous donc de vous 
rendre près de nous , avec tous le3 primats de votre patrie ; 
mais si vous n’obéissez pas et voulez suivre votre première po
litique , croyez fermement que nous envahirons votre patrie , 
comme nous l’avons fait du Péloponèse : nous,ne laisserons au
cune trace d’habitation, et au jour du jugement dernier , vous 
rendrez compte au seigneur de tout ce que souffrira le peuple in
nocent. Donnez infailliblement exécution à tout ce que je dis et 
seyea en santé.

-d Georges Mavromiehali , fils du bey de Meyna.
— La flotte turque , qui se trouve dans l’Archipel, est at

tendue à Modon. Elle se compose de a5 voiles dont 23 bâli- 
mens de guerre tels que vaisseaux rase'3 , frégates et corvettes , 
et trois gros transports , avec 4 mille hommes de troupes ré
gulières.

Un trabacle pontifical est arrivé d’Ancône en 4 jours , avec un 
courrier extraordinaire et une vaiise publique.

L’arrivée de lord Cochrane ne paraît plus douteuse ; on as
sure qu’il n’a pas touché en Grèce ; mais qu’il a reçu en mer 
les expéditions que le gouvernement gree lui a envoyées avec 
«ne goëlett* , et qu’ayant été rencontré à la hauteur de la 
Sicile, il avait aussitôt fait voile pour l’Egypte qu’il semble avoir 
«hoisic pour être le théâtre de ses premières opérations militaires.

On répand ici qu’Ibrahim a été battu à Armiro et à Nissi, 
en il aurait perdu dans la première bataille 6 à 800 hommes, 
et dans la seconde, 3200. On dit aussi que le séraskiera été dé
fait en Livadie.

Des lettres de Patras et de Prévésa annoncent d’une manière 
«ertaine l’arrivée à Modon du capitan-pacha avec une flotteturco- 
s&gyptienne de as à 26 bâtimen* de guerre et de transport venant 
d’Alexandrie, et portant quatre mille hommes de troupes ré
glées. Il paraissait qu’Ibrahim , après sa défaite à Nissi , s’était 
retiré à Navarin , d’autres disent à Modon, pour se coneerter 
avec l’amiral turc aussitôt son arrivée.

PAYS-BAS.
JLa May«, h 20 août. '■— Le lieutenant-colonel Van Hooff, 

adjudant de S. A, R. le prince d’Ornnge , continue , d’après l’or
dre spécial de S, M. d’inspecter les forteresses de la frontière 
méridionale, çontruiles sous la direction de S. Exc. le lieu
tenant-général Krayenboif : c’est le mauvais état de celles 
d'Ostende et d’Ypres , qui excite l’attention à l’égard des au
tres. On apprend cependant que eet officier-général est très 
satisfait sur l’état des forteresses de Nieuport et de Tournai. 
On prétend savoir de bouno source qu’après eette inspection 
«t Tissue des procédures pendantes devant la haute cour mi
litaire, de grand» changemens auront lieu dans le corps du gé- 
eie , et qu* le lieutenant-colonel susdit sera appelé à des fonc
tions importantes.

— On apprend ce qui soit relativementà la maladie qui régna 
actuellement à Groningue :

» Du jo au 27 juillet, il y est mort 4« personnes ; du 27 juil
let au 3 août , 0.7 ; du 3 au 10 août , 106 ; du 10 au 17 aol\t, 
82 .j du 17 au 24 août, 97 ; ensemble : 383 individus , dont , 
selon Téxpressioa des bulletins d’église ( d’où ce relevé est ex
trait ) a/jo vieux et x4^ jeunes. Or , la mortalité dans la ville de 
Groningue , n’étant en tems ordinaire que de i5 par semaine ou 
3i dans les i5 jours , on peut dire que dans l’espace de 5 semai- 
»#8 3o6 personnes sont mortes de la maladie.

» Dans Fhôpitaî militaire , qui comprend actuellement pres
que tonte la garnison , au point que le jour de la fête du roi, il 
n’a pu y avoir de parade , et que le service de garde ne peut 
*e faire que par un piquet de soldats , il n’y a pas eu jusqu’à 
présent de morts ; ce qui prouverait qu’un traitement conve
nable rend eette maladie moins dangereuse , et qu’il y a aiusi 
beaucoup d’éloges à donner aux personnes chargées de la direc
tion de l’bôpital.

* XÆ.cùiîûuité du clergé calholiqae roataùî à Groningu,} J
ces pénibles circonstances est citée comme très-chrétien ’ 1,1
kntropique par des gens impartiaux, c’est-à-uir euiieetplri.

-, - - , Ar. mm par dès
ne» d u ne autre croyance. » ( JSieuws en adv. BUè

M. le

Liège, le Ier. seitembae.

e comte de Celles dont nous avons annoncé h;m-1 
nomination à l’ambassade de Borne , est revenu de cetteca i* 

taie , il y a deux mois, porteur d’une lettre autograhedeS S
- nnnr nnf rf» mnnrîrnm* On nccni'P nm’/»ïâklt ---  ipour notre monarque. On assure qu’elle était couçne dan' 
termes de l’intérêt le plus vif pour le prince qui nous iis lit

verne , et de la confiance la plus entière clans ses iiiteiiiinn,I 
La réponsè de S. M. 11e s’est pas fait attendre un courrier M1 
traordinaire est parti dans les 24 heures pour aller la notlj 
On espère tout de cet heureux accord. (Lu Belgs)

M. le gouverneur du grand-duché de Luxembour» xientde faire connaître à ses administrés une nouvelle graine M« 
féconde en huile que la navette et le colza , car elle°en d» 
par les procédés chimiques 5i et par le mode de fabriealh, 
ordinaire 41 pour cent , tandis qu’on n’en obtient que aS'âah 
plus 3o pour o[o des autres semences oléagineuses. Gettwnà) 
est celle de l’euphorbe épurge (euphorbia lathy ris) qurentt 
spontanément dans les terrains incultes , le long detriieiMi,; 
des champs cultivés et même dans les terres où viennent fecé
réales. Il est vrai que cette plante bisannuelle et. laiteuse comme 
toutes les euphorbes , est âcre , corrosive, drastique , fiole«- 
ment émétique et passe pour une espèce de poison , et quo pu 
conséquent les tourteaux qui restent, après en avoir exprime 
l’huile, ne pourraient servir de nourriture aux bestiaux , uuii 
ils seraient employés avec avantage comme engrais.

— Aujourd’hui vers une heure après-midi, une petite SU», 
jouant dans une charatte pres de la douane , est tombée eta’sl 
casse un bra» ; aile a ete portée dans une maison voisina oî 
M. Surny , chirurgien , s’est empressé de lui donner des taiai,

La ville d’Anvers va , au moyen d’une souscription, éfw 
une staLuo à Rubens. Quand donc, nous aussi, pourront 
nous annoncer aux amis des arts que Liège reeonnamé 
érige un monument à Grétry. Cette généreuse pensée est-clj 
abandonnée? Une pareille. indifférence pour la gloire iiationali 
serait affligeante, en ce qu’elle serait une marque ddbscKt 
de patriotisme , et peu faite pour exiiler cette colli
émulation propre à créer les talen3 distingués. Autrefois,
dire de plus d’un vieux compatriote, on savait ntieax 
rer le mérite ; on vante encore les brillantes réception» <p 
Liège fesait à ses couronnés. Aujourd’hui, le plus illustre il» 
110s concitoyens, Grétry manque du plus humble inona- 
meut. La France n’aurait-elle pas droit de nous dire : otîdép- 
serez-vous les cendres que vous réclamez? Il est peut-être dansli 
mission de la société qui porte le nom du grand homme do i® 
parer du projet de souscription nationale , conçu il y « dix® 
de lui donner l’extension convenable , et de contribuer sind i 
l'acquittement de cette dette de la patrie.

L’on a vu dans notre n*. d’hier , comment la régence ds 6*™' 
comprend tout co qu’ou doit aux beaux arts et à e«ux qu> ^ 
cultivent: l’honorable hommage rendu par elle aux artistes ldi™11 
est di gne de servir d’exemple,

La manière dont on s’y prend à Anvers pour encours'»™ * 
attirer le talent exotique , mérite sous un autre rapport, 
signalée au lecteur. Voici ce que nous mande un correspond“ 
digne de foi :

Ilay , le 29 août 1S26.
Monsieur,

La société de musique d'Anvars avait invité toutes les sociétés dl11 ..
il!nia du royaume à assister à un concours qui aurait lieu dans son 

situé lior» de la ville : elle promettait diverses medailles en or nuJ 
queurs. Dix à douze sociétés d’harmonie se rendirent à cette kvil* 
mais, quelle fut leur surprise quand elles virent que , pour lesend . 
il fallait payer à l’entrée du jardin trois florins P.-B. par personne,61 ' 
par conséquent, chaque auditeur pourrait les si Ster si bon lui se®^ 
en vertu du droit qu’à la porte on achète en entrant ; leur sll,l , 
augmenta quand elles virent que, dans ce jardin , on vendait, ^ 
comptant , toute espèce de boissons au profit de6 propriétaires'
combler la mesure et sans égard pour le talent, on distribua I* *
—/-------------------r..------------------------------ Si chaque

Ijcllf

main (sans doute par forme de salaire) une médaille a v...-,-- - -,
façon que celle qui, de l’aveu unanime de» speclaleurs et Bru** £,ii 
cepté , avail le mieux exécuté ses morceaux de musique, »*° O. -■, 
le prix de la plus grande distance, qu’011 ne pouvait lui refuser. ., 
devait consister en une médaille d’or de 4« florins; mais °n a g 
propos d’y substituer une médaille d’argent, valeur intrinsèque 
5o cents. Enfin , pour rentrer en ville chaque membre des société» 
rentes a été obligé de payer à la porte 8 cents. _ („ä,

Il résulte de tout ceci que la société d’Anvers a fait, a PeU,^c£„jif.r 
une excellente recette, et que le mérite d’exécution musicale a e .^,0 
pour rien dans la distribution des médailles. Le pubiio et 'e? I ^ 
ont fait jus.ice de cette manière nouvelle d’encourager l'art . f
à moi j’ai cru devoir ajouter ces détails , afin que, s’il e5™ Pn!,!1 
reilte indécence ne se renouvelle plus. Agréez s Gai'wiNotre correspondant «eloue beaucoup de l’urbanite des^
et de leur conduite pleine de délicatesse. Il ajoute r£p;
l’unaniniitéqae le ter.prix d’exéeutiou pour les ville3 de 
a e'té décerne' k Huy ; et que ee n’est pas sur la ;| f
la clarinette que Al. Delhaise a remporte' le prix s0 ‘ ^ I.' 
marque enfin que la voix qui a fait pencher la balance g,; 
prix des grandes villes en faveur de Lille , ce 8 ^ Ifi’ 
lois , suffrage nul ; ce qui place Huy au niveau & c* 
uière villa.



Sûr Ia RÉPötfsi da Jvurmd de ßmxeiles* Pouvoir jadioiaire. 
Droit cF examen.

( a° Article. )

L* Journal da Bruxslles , répondant à notre article sur le droit d'exa
men que noua avons attribué au pouvoir judiciaire, a relevé la maxime 
»uivant* posée par noua à cette occasion :

« Le pouvoir judiciaire, appelé à appliquer une loi , doit s’assurer , 
« avant taut , si cette loi est constitutionnelle , c’est à dire, si elle est con
ti forme à h loi fondamentale , et si elle émane des trois branches du pou
rvoir législatif. »

En bornant sa critique à cette maxime , qui du reste n’était pas le 
pointèfseniiel de la question , la feuille ministérielle nous autorise à croire 
qü’elle Bonncrit 4 nos principes, c’est à dir« qu’elle reconnaît au pouvoir 
judiciaire le droit d'examen , quand il s'agit d'appliquer hs actes de 
fautorité royale , provinciale et municipale. C’est là l'important. Avant 
dono d’aller plus loin , nous en prenons acte.

Toutefois, eu établissant que le droit d’exatnen s’étend même aux ac
te» du pouvoir législatif } nous soutenons ne pas avoir été trop loin.

Est-il vrai que tout citoyen , appelé à exercer le pouvoir judiciaire , 
doit , avant son entrée en fonctions , jurer dob&erver la loi fonda- 
mîütale ?

ê\ cela est , à quoi se rapporte ce serment ? évidemment à l’exercicr 
de ces mêmes fonctions ; or de quoi se composent-elles ? uniquement d< 
l’exercice du droit de juger*

C'est duno en jugeant et uniquement en jugeant que le pouvoir judi
ciaire est appelé à observer son serment envers la loi fondamentale.

Quelle est maintenant la conséquence de ce serment ? La voici : Prêtei 
ion concours i tout ce qui est conforme à la constitution ; refuser son con 
tours a tout ce qui est contraire à la constitution.

Ainsi, par exemple, la loi fondamentale proclama que la liberté des 
opinion» religieuses eut garantie b tous , et que l’exercice public d’aucur 
mile ne peut êlre empêché , si ce n’est dans le cas où il pourrait troublai 
rentre et la tranquillité publique.

Supposais qu’une autorité municipale prohiba de son ressort, par un ar- 
rétiî et sous peino d’amende, l'exercice d’un des cultes autorisés ; qu’a- 
vint que cet arrêté soit dénoncé a l’autorité supérieure et anuullé pat 
site 11 execution en soit réclamée devant les tribunaux. Que feront-ils ? 
« ils.prêtent lenr appui, ils sanctionnent la violation delà loi fondamen
tal», ils manquent à leurs serments , ils sont provisoirement parjures.

Supposons J présent que cet arrêté émane de l’autorité provinciale. Tou
tes les consequences que nous venons dudéduira se reproduisent .avec une 
chance d aumiii.ilion de moins.

Allans plus loin ; (et remarquons bien qu’ici il s’agit purement dethéo- 
rie . a cet egard la Journal de Bruxelles nous, a jugé avec discernomenl 
et tien ne foi ) un prince catholique monta sur le trône des Pays-Bas; il 
proscrit par un arrêté , l’exercice du culie protestant. Cette supposition 
narien de trop choquant,si l’on admet que ce prince soit un Jacques II, 
\y "'“f le* trll>unaux ? s’ils prêtent leur appui, ils sanctionnent la vio-
“ !“" e J '0Bdainentale , ils manquent à leurs sermens ils sont provi
soirement parjures. i

AUonsphi, loin eIuore)et c>est ic; le point eQ dUcussîon : supposons 
ne.qu*S 11 ’ voulaQt' Par hypocrisie ou par prudence, donner à 
dnclimnhr ' *m®snr* ’ un simulacre de légalité, la fasse sanctionner pat 
és JotT CS aocil8s au fusionnées , par des chambres peuplées de Kirk , 

»rye» . <1* Peters, par une do oes législatures dont, chez nos voi- 
) ja chambra de 1815 a rappelé le souvenir.

pour'8 fr0ri1 tnt>unaux ? *’>■» appliquent la mesure adoptée par le 
il» Ft egl,lillif’.il4 sanctionnent la violation de la loi fondamentale 
qU0! il t’arillre‘ . jusqu'à insurrection , jusqu’à l’expulsion de Jao-

»rslnrailT?1” ,)it!a ici ^u’6n aPPl!quant la prétendue loi, les magistrats 
violation a SarS ,erui0n* ■ de deux oliefs = Sabord an concourant à la 
ruhts ■ .i 9-,“rt' '93 da la lui fundamentale sur la liberté des
nême’lli cenc0urant à ia 'ïiulatian des art- aat) etsuivausdi la

.»FFF clair e.n effel <lae la proscription , par une loi , d’un des 
101 fondim'a3“, 6n réal‘,e ,m uhanSemcnt ou une addition h la 
fisktif |„ a ■? j r - . arllcle‘ aj9 et suivans refusent au pouvoir lé- 
ke «Wnosit',Va"'e des ehangemans ou additions. Il faut une au-

«lection* ^atnbrea > an nombre plus considérable de membres , 
«on du rm„ü!r iC', lt'r'3 > des Pouvo'r8 spéciaux, en un mot, la convoca- 

■ƒ constituait-, et remarquez bien que s’il en était autrement le „ . et remarquez btea que s’il en était au!
i>0(laœen[a°rV°,'L!e|ëlS|laliî Se.ralt “an? f,e!n.’ loiu d’0lrô soumis à la 

don 
s se 
Ce

l)»ilaœenlale "V *“',s 1,cm > J01u u elra soumis à la ]
“«inateur'a° • “ lumkmen,ale qu> l'û serait soumise; il en senw dominateur a • .-uu.u.ouw.e qui un serait soumise; Uen si 

•rs-isn, : ’ se3 sermeüs envers elle seraient un réritable <
o te maître qui jurerait obéissance à l’esclave‘ nailD J’i • s»L.0 Que n >--- .unuuuiaaauvo ai ^UdVÖ,

iw liécessX? *VÜ“? dit jusqu’à présent de la liberté des cultes , s’appi 
‘““»lituiion ■ i i8" -,a lo!” Ies autreâ droits reconnus et garantis par 
^"’«resomat Ln erte- ? preS‘8 ’ 4 U lib8rt® individuelle, au dr< 

Nous de .d ,TOoun lmPô‘ que par la loi, etc.
0,a!I>Bie at cuairaentehal*ti'enS|lt T ^''r ^^sif dans not
I“« la tyrannie ? 0Dêendre la confusion des pouvoirs et par cons

' L* PQa"mrPi,0aMi'i<>a confenU15 dins la maxime contestée est celle-c 
* ,,Sn‘ tout 7?"? ’ St’pele 8 «Pl’b.quer une loi , doit s'assurer 

Article 5‘a ',lle enlano des trois branches du pouvoir législatif, 
M'Iif est ,7 ioi fundamentale est ainsi copçu : « f,a pouvoir I 
“•«tui., CB eoncurremment par le roi et par les états-g

^ P"U>n’ ‘°"iou7 théori°) 'i11'11'1 P^iet da loi, adop
'* Pronjuloa^ et rejet* par la seconde chambre, ou vice-versa
«un. - Uncord a.-«- i ,* ----- -nuuo..., oie. ae eoi

faUx. oto. JF la Pf811“!*" ^ou la 8econdo) chambre des éîats-géi 
“ lribu„auj. u,le («ppbcation, comme 1oi.cn soit requise dL 
"" «xatnen »'N““*‘-i <3eYtl,mt Prononcer celte application sans a 
S*“8 et par snîtê rlf* V6U, 6lre fi<JèIe‘ ? ,eurs ser“ena, ils doivi 

C'J la Po Jnrée.8 ^ ^ eoncour8 i s lls ie Prdlsnt, ils manque
Fio "SîÂï u nreuferQlée dans ?otre maiimeest donc aussi vra 

e„ no.s ,bv 7T' PeUl:e.tre cependant nous sontmes ne 
.,Je^u, dire q 8nt de mot lo\ , car dans l’hypothèse posé 
Ht!’’ “Pert ce reproche lPr0Jetde lol- Si ! c Journal de Br

I« forme de nm ’• ^ . d 6CCOrd “vec nous . B°u» mudifierio 
lia i " ' dit not Bütre enonciation.
Ii>l,l7enlale. ‘ eXaminer si la.loi est conforme i la 1
«equi1 6Xaminer cette mie ,avtiIra < une dss attributions du pouvoir I

c’est discuter la loi; or la loi fond
’®dii;iaiPnr ^uts-gin“i'/ est exerc^ concurremment par 

la,râ- S^éraux. , EU» lear a pas adjoiu, ,0 Puro

/ r — vuoiuuio f un vl(
comme loi , avec cette formule; .Nous..., etc
6 r la n fl de eoi

.'fous choc.-rôtis très bien qu& tant que la loi est en discus.’ù-n , le pou
voir législatif .»eu! a droit, d’examiner; le pouvoir judiciaire , sons peine 

..d'anarchie , n’a rien à y voir : an pouvoir législatif seul appartient le droit 
de déclare) que le projet de loi («t non la loi) n’est pas conforme V 
la constitution. Mais quand ce que vous appelez loi est promulgué , a U 
pouvoir judiciaire, chaque fois qu’il est requis de l’appliquer , appartient 
le droit, échoit le devoir de s’assurer, i° si la prétendue loi est vraiment 
loi , c’est à dire si elle ne,viole pas la constitution dans la sens de la prä
miere partie de noire discussion ; auquel cas les trois branches du pou
voir legislatif . devenues incompétentes , u’ont pu rien produire de légal ; 
2» sielte ne viole pasja constitution dans le sens de la deuxième parti® 
de notre discussion; auquel càsles deux branches , sans le concours delà 
troisième , n’ont égalementrien produit de légal. Il ne s’agit plus ici de dis
cuter la loi, pnisqu’aux yeux de chaque citoyen , de chaque magistrat, 
moins ceux qui ont violé le pacte fondamental, il n’y a pas de loi.

a Peut-être encore, poursuit le journal ministériel, nous direz-vous 
que dans ce cas aussi le pouvoir judiciaire ne ferait que refuser sou appui; 
mais alors aussi c’est paralyser la volonté da législateur, c’est s’opposer 
a 1 execution des lois {cas prévu par le paragraphe premier de l'article i»7 
du code penal ) ; c'est anéantir , de fait, les actes d’un de nos grand* 
pouvoirs constitutionnels , et dès lors il y a véritablement anarchie.»

Oui, nous voulons qu’en certain cas le .pouvoir judiciaire refusa son 
appui , et nous disons que tel est parfois le but de sa haute mission , l'ac
complissement de son devoir, la conséquence de ses sermens : c'est para 
lyser la volonté des législateurs; mais , daas les hypothèses données, il 
n y a pas de législateur ; c’est s’opposer à l’exéeution des lois-, mais dans 
les hypotheses données , il n’y a pas de lois ; c’est anéantir do fait les 
actes d’un de nos grands pouvoirs constitutionnels; mais; dans les 
hypothèse» données , il n’y a pa» de pouvoirs constitutionnels - 
au premier cas , le pouvoir était incompétent; au second cas , il n’était 
pas complet ; dans tous les deux , il avait cessé d’être constitutionnel 
Des lors, dites-vous, il y a anarchie; peint du tout ; l'anarchie existait 
avant 1 intervention du pouvoir judiciaire ; et pour le faire cesser indi. 
que* nous, si vous pouvez, d’autres moyens que son action négative 
que: sa puissance d’ineitia, que sa force répvlsive. Nona le répétons si 
vous brisez ce dernier frein , si vous anéantissez ce dernier boulevart* de 
l’ordre légal et constitutionnel, quelle voie de redressement laissez-vous à 
la nation ?

» On a parlé , poursuit toujours la feuille ministérielle , de la força ré
pulsive du pouvoir judiciaire. Nous savons que les tribunaux sont »poêlés 
à statuer sur les contestations qui ont pour objet la propriété. et les droits 
qui en dérivent, nous savons qu’ils prononcent sur la liberté et la vie 
dre citoyens , et certes , d’aussi graves attributions sont d'une importants 
assez grande pour qu’il soit inutile d’en étendre le cercle ; aussi nous na 
voyons pas que hi loi fondamentale ait donné aux tribunaux une force 
répulsive ; et dès lors , l’action de cette force serait certainement inoons 
tilutionnelle , elle serait de la part des juges une véritable forfaiture. » *

C’est parce que les tribunaux sont,appelés à prononcer sur la liberté et 
la vie des citoyens que nous ne voulons pas qu’ils prononcent eu aveu 
glas; loin de chercher à étendre le cercle d'aussi graves attributions nous 
cherchons à le restreindre ; nous cherchons à empêcher ce pouvoir d® 
sortir de ses limites , en coopérant, e,n concourant à des mesures extra 
legales ; nous l'invitons à se déclarer incompétent pour sanctionner L 
violation de la loi fondamentale. Bizarre reproche !• nous prêchons pour
l’incompétence , et l’on nous accuse de pousser à l’extension. P t

Il n’est donc pas vrai que la loi fondamentale ait dénié au pouvoir ju ' 
diciaire une force répulsive pour le doter d’une force exclusivement 
agissante. La force répulsive est de l’essence de tout corps appelés raison
ner ses actions; la force exclusivement agissante n’est que la milice d’un 
despote.

Hâtons-nous de reconnaîtra toute fois que , dans la thèse la plus géné
rale , le pouvoir judiciaire ne peut user de la force répulsive que 
nous lui attribuons. Mais pour cela il faut deux conditions ; i» que lajoi 
ne soit pas contraire au pacte fondamental , 2° qu’elle émane des trois 
branches du pouvoir législatif. Alors , qu’elle soit raisonnable ou absurde- 
morala ou immorale, tout magistrat, qui veut rester en place, doit l’aunal 
quer sous peine de forfaiture. Supposons, par exemple , deux lois dont 
l’une punit l'empoisonnement d’une amende , et l’autre réprima le marau 
dage de 1a peine de mort. Assurément elles seront toutes deux absurde- 
toutes deux immorales. Que doit faire alors ia magistrat? Donner su dé
mission ou appliquer la loi. Il n’a que cette alternative. C'est ici qq» 7, 
soit «on application la maxime ; Non de lege sed secundum legem 'i j 
dicandum est. ° J

Le Journal de 'Bruxelles nous a parfaitement compris lorsque , relevant 
cette phrase d’un de nos articles ; Si la pouvoir judiciaire abdique a’» 
vaut un arreté inconstitutionnel sa force répulsive , quel recours 
laissez-vous done à la nation, je n'en vois qu'un seul : l'insur 
réction , 11 a pensé que nous énoncions un principe absolu et théo» 
riqae.

Oui, nous nous plaisons à le dire, c’est en théorie que nous avons 
parlé. Nous le déclarons hautement ; quelque nombreuses, quelque grave» 
que puissent être les atteintes portées à une loi fondamentale nous pen 
sons que ce mal est mille fois moins funeste que l’effrayante ressoinc-- ' 
d’une insurrection. Aussi Iong-lems qu’il reste une voie de salut aB4éî 
long tems surtout que ia presse n’est point esclave , une nation ne doit 

pas désespérerde son avenir. Le pouvoir éclairé par ce flambeau peut à 
chaque instant , rentrer dans les voies légales,' Tout sè répare sans 
secousse. Dans hue insurrection, an contraire, les derniers dehrisd’uns 
liberté compromise peuvent disparaître. Trop souvent on arrive ainsi au 
despotisme après avoir iubi les convulsions de l'anarchie, •.

Après cette profession de foi, il nous'sera permis-dé persister dan» 
l’opinion que dénier au pouvoir judiciaire une force d’inertie c’est daV- 
certains cas, livrer uno nation à un tris grand malheur, à fa rssi’ourc 
d’une insurrection. En théorie nous ne saurions voir ce’que nette d 
trine , résdltatde ramcirES qce nous combattohs , a d'attentatoire à 
qu'il y a de plus sacré chez une nation qui a ses représ, ni ans DV> -V 
ses représenta« peuvent ne pas être réunis , et alors le mal eW’réra "%, ' 
visoirement. Réunis, ils n’ont guère que deux voies de redressement 
refus du budjet, la mise en aeçusathm des minières, tous «^-de» ■
devraient inspirer un peu plus de répugnance ànofre contradicteur quel' 
force répulsive. Ensuite , si c’est le corps législatif qui s’est trompé qui ' 
violé la constitution, qui réprimera cette violation si ce 11’est le nouv . * 
judiciaire? Mais, dira t-on peut-être ,*1e pouvoir judiciaire peut se irom1" 
per à son tour ? Nous répondons que la révision exercée par le pour 
judiciaire snr lui-même, i des intervalles éloigné», re„d y 
moins faeile, et qu’au reste c'est une cbauce de pins offerte à la nat' 
rentrer légalement et sans secousse dans Tordre constitutionnel. Iün



V

NOÜV-ËLLBS LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
M. Sfchoulis , vient de livrer aa publie la gravure eml>lém.aii(}a» 4« 

l'Are faisant suite à la gravure du Pater précédemment publiée. Ce 
genre de travail , nouveau parmi nous, tat exécuté par l’auteur avec 
beaucoup de soirn : l<?s détails rendus avec délicatesse et netteté » et le» 
emblèmes distribués evec Hi trop ni trap peu de profusion » forment un 
ensemble fort satisfaisant. Il faut espérer que M. Scboults ne laissera 
j as reposer sot» burin t digne selon nous, de l’attention et de l encoura- 
çamtnt des amateurs. ___________

p*iX ù& çsitfrs a Lines, sut 3 1' AoijC»
La r«*&re de froment , récolte de i8a5 , prix moyen. . fl. $ » 

fd. de seigle , _ » » . i fl. 4'jJ
id. de froment , récolte de 1826, prix moyen. . fl, 5 ...

1 id. de seigle , a . .. fl. jj *

La dernière livraison (10®) des châteaux et monument , publiés par 
M. Jobard , se compose de six sujets, au nombre desquels on remarque 

5a bille de Malmédy, dont l’aspect pittoresque varie heureusement cotte 
suite un peu monotone de châteaux anciens et modernes i la plupart des* 
q laisse rattachent peu de grands souvenirs historiques.

Papier incombustible« Oit fait dissoudre, sur un feu doux,une 
sériaine quantité d’alun pulvérisé et ün peu de poudre 1 canon , dan» 
trois fois leur poids d’eau. On trempe le papier deu x ou trois fois dans cette 
dissolution après l’avoir un peu chauffée : lorsque le papier est sec, il est 
incombustible, ( Journal hebdomadaire des arts et métiers , torn. 3 , 
3* cab. , p. toi.) , j .

Si le procédé que nous annonçons jouit en effet de l’efîxcacite qu on 
lui attribua, ou sent de quelle utilité serait son application dans beau-.
stoop de circonstances; pour la conservation , par exemple , des papiers 
4a (aimités' J des registres de l'étal-civil , des actes déposés au greffe , 
aux archives , etc.

Moyen d'enlever les taches de graisse dans les livres, t- « On 
ebauffo d’abord le papier taché , et on lui applique du papier brouillard 
tant qu’il s’imprègne de graisse.

. On trempe ensuite un pinceau dans l’esprit très épuré de thérébentine , 
chauffée presque jusqu’à l’ébullition , et on en met un peu sur les deux cô
tés de la feuille qui doit être chaude.

» On recommence l’opération jusqu’à ce que toute la graisse soit 
enlevée.

v Pour rendré au papier sa blancheur et sa surface unie, ou trempe 
nne brosse dans de l’esprit de vin très rectifié et on l’applique partout 
«n la graisse existait. Par ce moyen , l’encre , quelle qu’elle soit, n’est 
mteunement altérée et il ne serait pas possible de retrouver quelques vea« 
tiges de Iîa tache, qu’elle fût de cire , de suif, d’huile, etc.

ld., 5® cah., p. 216, n. 3a.

JT useIn 
moyen
périsnre. ,

II a combine l’alcali caustique en dissolution avee un* certaine matière

prouv

ferreuse, granulée , lavée , tamisée, et l’a appliqué sur le bois, auquel elle 
a donné un« surfaoe vitrée qui le rend aussi imperméable à l’eau, à toute 
liumidité.

» Le comité de» pfcbitecté» dti théâtre royal de Munich a fait 1 épreuve 
dû procédé sur deux pelits bâtimens dont l’un avait reçu la préparation, et 
l’outr» ne l’avait pas reçue. Le même feu ayant été »Humé dans ces deux
bâtimens , l’un » été consumé , l’autre est demeuré sain et entier. Les frai» 
de l’application ne sont que deafr. par 100 pieds de surface de bois ou a 
**n times le pied. * , ld., n. 33, p. 3a6. )

On a découvert en Hongrie , dans la saline de Szlàtina, an 
cercle de Marmarosch , un e'elairage naturel par le gaz. Une 
colonne d'air , sortant impétueusement d'une galerie , s’est 
enflammée spontanément , et l'on a vérifié que c'était du gaz 
hydrogène carbonné , absolument tel que celui qu’on em
ploie pour l’éclairage. On l’a reçu dans des tuyaux , et di
rigé dans des galeries qu’il continue d’eelairer depuis un cer
tain teins j comme l’écoulement en est considérable et uni
forme , on 3' lieu do croire que cet éclairage naturel sera de 
longue durée.

COMMERCE ET INDUSTRIE.

MM. Bern y et Lekieffre, fondeurs en fer , occupés depuis 
long-tems de la recherche des mines defer sur la frontière nord 
de la France , viennent d’en découvrir dans une commune du 
canton nord de Valenciennes. La proximité des mines de char
bon rend cette découverte extrêmement importante.

BOURSE D’ANVERS, du 3t août. — bctiti rusuce. — il faut s’en rap
porter a la cote poor le cours.

Chajicis. — 11Amsterdam court »’est placé e la cote ; le Londres n’» 
pea été demandé a ta cote; le Paris court a été offert, le papier a trois a 
été demandé a la cote1» Francfort a été négligé ; le Hambourg court 
«ta termeont été demandée a la cote,

ôliBCKUviits. — H a’eat vendu quelque» petit» loti de café; environ 80 
bâties Sumatra a 3i 1,4 cent»; 5o balles Brésil a 3i i|4»t 5o balles 3l- 
Domingne a 3a 3|ij c.

Environ 8e causes sucre Havane blond ont été vendues a fl. ao en 
entrepôt.

a,5oo cuirs salé» isce du poids de 8 a ta litres, ont été payés a 3r 
1)4 oents.

il s'est traité 14 aurons d’indigo Ouatimalo , dont 12 de l'ordinaire au fin 
cortex et 3 fin cortex etordinaire sobre , de fl. a j5 a 11. 4 26 c. ; et a5,oool. 
bois de Campéche coupe d’Espagne a fl. 4 ipa.

vt-TET rua. cocas. j CHANGES. A COURTS JOURS. i a u. k 3 . M
~T*Tb. 1 Atn&terd. 3l8o|op. A
Delle aotiv. 5i 3j8 A 1 Londres. 4°/7 4 o,4 i/aj
Différée. t Paris. 47 3,8 P 47 46 t3h6
Obi. dn S. Franc. 35 314 P 35 9116 35 3,8 A
Act. 3. G. 84 3;8 P jHamb. 347,8 A 34 111.16 A 34 9116 A.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 3o aoilt. — Dette active , 5r i,a 
3,4 5j8. Différée T3ji6 718. Bill, de chance , 17 1,4 3/4 1,2. Synd. 
d’rtn ç/i rja 94 ?>/4- Rentes retnb. 83 1,4 3,4 x[2. Lots d», oq. Act. 
so» com.84 i|4 85 i|4 84 71®*

état civil , dit 3o août. — Naissances, l garçons , 3 filles

Mariages 2 , savoir ; entre
Henri Nicolas Wallbère Coulon , employé au gouvernement 

vince , rue Soeuis Grises , et Marie Thérèse Delsa , sans profession ri; 
Pêcheurue.

Paul Minette, employé des accises , faub. Ste.Marguerite, et Rose il,, 
laide Coulon ,sans prof. , rue Sœurs Grises.

Décès\ i garçon , 4 filles, 1 homme, 2 femmes ; savoir :
Mathieu Cours , âgé de 51 ans , briquetier , faub. Ste. Walburg», épasi 

de Dieudonné Simonou.
Jeanne Dallemagne, âgée de 62 ans, cultivatrice , faub. Vivegnis,épota 

de Servais François Dupont
Elisabeth Dieudonnée Libert , âgée de a5 ans, sans profession, rmii 

Pot d ur.
tab

TEMPERATURE DU I,r. SEPTEMBRE.

16 d. au-dessus o ; à 3 h. après midi, 21 d.
TEMPERATURE DU ;I*r.

A 9 li. du mat., 16 d. au-dessus o ; à

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

L’on prévient les horlogers et orfèvres de la ville et environs 
si 011 leur apporte une grosse montre d’argent à gros teiion oh 
queue , de même métal , les heures en chiffre» arabes , mauvsii 
cordon de filoselle noire avec clef de cuivre jaune rayée à cat 
reaux, de vouloir la garder sans l’acheter, et tâcher de design« 
de suite, le jeune ouvrier qui la leur présentera à la police,tl 
en donner avis au n. 3ao , rue Souverain-Pont. ($)

E. Lassence-Rongé , écuyer , a l’honneur d’informer le { 
qu’il vient d’ouvrir , rue Vinave-d’Ile , n. 600 , un magasin 
d’armes eu tous genres. Il se chargera aussi de toute espèce il 
réparations. Il espère , tant par la belle et bonne qualité de su 
marchandises que par la modicité de ses prix , mériter la » 
fiance dont on voudra bien l’bonorer.

Le Sr. Lassence continuera néanmoins à donner des leçon 
d’équitation à son manége , place St- Pierre.

A vendre pour cause de départ deux superbes chevaux et « 
tilbury anglais avec harnais complets. S’adresser Grand ilôt* 
des Bains à Chaufonlaine.

( ) A vendre une maison de commerce , sise près la p01’1'
Ste-Marguerite, portant l’enseigne du Cœur d’or, et le u-9 
S’adresser à Me Emonts , avoué , rue Souverain-Pont à Lieg*.

élit
Le sieur Couxoïc , précédemment domicilié à Bruxelles,® 

quitté son commerce d’aunage , vient de reprendre son 
primitif concernant la patisserie, les sucreries et les liqueurs ' 
toute espèce. Il est établi à Liège, rue Gerarderie, 0. » 
et l’on peut, dès à présent , se procurer chez lui tout ce 
est relatif aux desserts. Il donne au public l’assurance qullj 
négligera rien pour mériter toujours la confianee parlacu»e 
dont il n’a cessé d’être honoré en cette ville.

A louer présentement un bien contenant sept bonnier® r
de terres labourables , deuxbonn’ers de prairies en puh®
arborées et nne maison, granges et bâtimens ruraux avec
brasserie bien achalande'e avec tous les tonneaux et ust<
necessairej
Fabry.

le tout sis à Esoeux. S’y adresser au i'eCe

L’on fait savoir que la maison dépendant de la faillit® . 
sise à Spa , a e'té adjugée le 3t août, au prix de 1510 U■
et que toute persouue solvable peut surenchérir d 1111[°1, •
dans la huitaine, en l’étude du notaire Delexhyré Li*ge'

Vî'r(281 ) Vente d'oignons de fleurs
Qui aura lieu en lasalle de vente de P. H, J. Daviv-ÿU 

bruck, les 4 et n 7bre. 1826, à 3 heures après midi >c,> 
tant eu jacinle*, narcisses ^ tulipes , renuncules, croCUS (elij; 
venant directement d’Harlem , tous à l’usage des pots po»1'' j 
dans de» chambres pendant l’hiver. Le catalogue s® d* 
gratis , chez ledit Duvivier. 
----------------------------------------------- ------------

A vendre ou arrenter la maison portantl’enseigne
~ « - - - rau'» -■ J ïjir^

Sans-Souci, quai d’Avroy, n. 797 , à Liège avec £ral^, '• ^
ffarni H’psnaliprs At d’arlir^sà iVnilc At> tnnfpsftS rtßCßS* ^ agarni d’espaliers et d’arbresà fruit? , de toutesespèces, 
à M« Parmentier , notaire , place de la Comédie

F"ente d'immeubles sur adjudication volontair».^

Le jeudi 28 septembre 1826 , à neuf heures du l,ia^ 
le veuve Skivée, à Argenteau, le notaire Eruotle. e*P
vente aux enchères publiques un corps de ferme aveC
26 bonuiers des Pays-Bas , tant prairies que terres

en' 
labouff

situées dans la campagne de Hefmalle-$ous-Argenteau’
.1 -.1-. rt Cs fan 1 I « Ir-C onvr ----- f  C > . I  ».donne' des facilités aux acquereurs. S’adresser aud'- , .

” ’ ‘ rncniens ; Pmaison-à Sarolay-Argenleau pour des reuseign- 
maison occupée par Hubert Navtz . à liermaHe*

Ernotte, notaire

Liège , iiïipriiaeiie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 320.


